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Montréal le 18 août, 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim
Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2
RE : Réplique du GRAME sur la dissidence de l’ACIG concernant le PGEE

Le GRAME aimerait souligner qu’il appui les arguments trouvés dans le document de « Réplique à la dissidence de l’ACIG sur les nouveaux programmes du PGEÉ » présenté par SCGM, et les commentaires qui suivent sont destinés à être complémentaires à la preuve ci-haut citée. 

Selon la dissidence présentée par l’ACIG les grands industriels font déjà les efforts nécessaires en matière d’efficacité énergétique et de réduction de GES :

« Les industriels canadiens sont déjà au travail afin de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. Afin d’acquérir, de développer ou d’adapter de nouvelles technologies, les industriels participent depuis plus de 25 ans entre autres au Programme d’économie d’énergie dans l’industrie canadienne. »
Pourtant, en accord avec l’engagement pris par le gouvernement canadien par la ratification du Protocole de Kyoto le mois de décembre dernier le Canada devrait  atteindre une réduction de GES de l’ordre de 240 Mt d’ici 2012 dont les secteurs industriels et des transports sont les principaux  émetteurs. Ainsi, l’objectif vise par le secteur industriel devrait être de maximiser le niveau de réduction de GES afin de limiter, entre autres, les émissions ainsi que les dépenses importantes que pourraient présenter l’achat de permis échangeables si le Canada ne réussi pas à atteindre l’objectif visé. D’ailleurs, la nécessité de maximiser le potentiel des mesures d’efficacité énergétiques ont été soulignés, entre autres, par la Régie, notamment dans la décision finale de la cause R-3473-2001 :  

 « La Régie insiste sur l’importance de promouvoir les produits les plus performants et toutes les mesures rentables afin de s’assurer de profiter de toutes les opportunités d’économie d’énergie »

Décision finale de la Régie de l’énergie D-2003-110, R-3473-2001, p.37.


Le principal outil incitant le Distributeur à maximiser le potentiel de son Plan global en efficacité énergétique (rappelons que le plus grand potentiel se retrouve dans la clientèle industrielle) est précisément le MAPR, comme l’affirme d’ailleurs l’ACIG même dans la preuve de dissidence en question :   

«…le Distributeur doit absolument être compensé et récompensé pour ses actions en efficacité énergétique sinon, il ne ferait rien. Ainsi, on présume de l’indifférence du Distributeur quant aux impacts positifs pouvant découler de ses différents efforts, tel que la notoriété, l’attrait commercial ou simplement la volonté d’être un bon citoyen (principe de responsabilité social). »
Trahan, Jean-Benoit « Dissidence de l’ACIG Concernant le PGEÉ eu égard aux VGE », 16 juillet 2003, p.11.

Néanmoins, plus loin dans cette même preuve, l’ACIG semble contredire son propre argument en affirmant que les mesures d’efficacité énergétiques dans le secteur des grandes entreprises à toujours existé et seraient implantés de toute façon :

« L’approche commerciale de réduire les coûts d’énergie en utilisant l’efficacité énergétique de la part de SCGM envers la classe des grands industriels n’est pas nouvelle. En fait, les aspects marketing ont été développés largement lors de la mise en place du réseau au cours des années 90 et se sont poursuivis jusqu’à aujourd’hui. »
« L’efficacité énergétique pour les grands industriels est quelque chose qui se faisait avant et devrait se faire sans pour autant protéger le Distributeur de pertes de revenus. » 

Trahan, Jean-Benoit « Dissidence de l’ACIG», pp. 15 et 16 respectivement.
Même si ces dernières ne constituent aucunement une fausseté, l’objectif demeure la maximisation du potentiel d’économies d’énergie, que le MAPR facilite. D’autant plus, puisque toutes les autres classes tarifaires son assujetties au MAPR, l’exclusion de la clientèle VGE serait non seulement contre-productif pour l’ensemble du potentiel d’économies qu’offre le  PGEÉ de SCGM mais il irait à l’encontre des soucis exprimés par la Régie, notamment dans la cause R-3473-2001 :

« L’équité de traitement entre les clientèles du Distributeur et le niveau du soutien financier pour certaines clientèles sont des facteurs importants dans l’atteinte des objectifs fixés et, à ce titre, demeurent une préoccupation pour la Régie. Les résultats du suivi permettront à la Régie d’évaluer si le niveau et l’allocation du budget par catégorie de clients devront être revus de façon à assurer l’équilibre entre les clientèles. » 

« La problématique des incitatifs partagés, telle qu’exposée par certains intervenants, est importante puisque, d’une part, elle affecte directement l’atteinte de l’objectif fixé et que, d’autre part, la Régie doit s’assurer d’un traitement juste et équitable entre les catégories de clientèles et entre les divers clients d’une même catégorie. La Régie demande donc au Distributeur d’étudier cette problématique afin d’identifier et de développer des solutions pratiques, à même les programmes proposés dans son plan. » 

Décision finale de la Régie de l’énergie D-2003-110, R-3473-2001, pp.36 et 37 respectivement.

Donc, la question n’est pas la pertinence du MAPR puisque celles-ci est évidente pour de nombreuses raisons, telles qu’indiquées. Cependant, nous devons souligner l’importance d’adopter des valeurs prudentes dans le calcul des effets pervers, notamment le taux d’opportunisme, qui contribuent à déterminer la valeur de la contribution de chaque classe tarifaire au MAPR. 


Comme alternative au MAPR, l’ACIG propose que :

« …nous recommandons l’utilisation d’un procédé davantage axé par le mode de l’utilisateur-payeur. Ainsi, au lieu que des subventions soient versées aux utilisateurs des programmes, il s’agirait plutôt de prêts qui seraient offerts aux clients, lesquels seraient récupérés sur une durée de 5 ans ou moindre, selon la durée du contrat du consommateur, via une hausse correspondante du taux de distribution. » 

Trahan, Jean-Benoit « Dissidence de l’ACIG», pp.19-20
Le GRAME appuie fermement cette proposition depuis longtemps : elle l’a même proposé à plusieurs reprises notamment dans le cadre de la cause R-3473-2001 :

 « le CERQ, GRAME-UDD et S.É./STOP proposent l’établissement d’un fonds spécialisé permettant de stimuler l’action en efficacité énergétique pour les divers marchés ciblés
. » 

Décision finale de la Régie de l’énergie D-2003-110, R-3473-2001, p.32

« La proposition d’un fond d’aide à l’efficacité énergétique devrait également s’appliquer à ces marchés [industriels] ». 

Cause R-3473-2001, pièce Grame-UDD-2, document 1, p. 41.

Cependant, le GRAME se doit d’apporter une nuance importante à cette proposition : ces prêts (ou fond d’investissement) pour l’efficacité énergétique doivent être en amont au subventions : l’objectif ne serait donc pas de remplacer ces dernières mais d’agir en complémentarité. Soulignons que plusieurs mesures d’efficacité énergétique dans les grandes industries ne se font pas puisque la période de retour sur l’investissement (PRI) pour ce secteur est relativement faible et les subventions du Distributeur dans le cadre du PGEÉ pourrait faire de sorte que le PRI soit suffisamment attrayant pour passer le seuil décisionnel. 



� 	Pièce CERQ-1, page 17; pièce GRAME-UDD-2, document 1, page 8; pièce SÉ-GS-2, document 1, page vii.
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